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AVIS PUBLIC SÉANCE EXTRAORDINAIRE

AUX CONTRIBUABLES DE LA MUNICIPALITÉ DE TROIS-RIVES

AVIS EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la soussignée, Mélanie Doucet, directrice

générale par intérim et greffière-trésorière adjointe de la susdite municipalité;

Que conformément à l’article 956 du Code municipal du Québec, le conseil de la

Municipalité de Trois-Rives tiendra une séance extraordinaire le 19 décembre 2024, à

18 h, à la salle municipale, située au 258, chemin Saint-ioseph à Trois-Rives, Québec, GOX

2C0.

Lors de cette séance, le conseil municipal présentera et adoptera ses prévisions

budgétaires 2025. Les délibérations du conseil porteront exclusivement sur ce point. Une

période de questions suivra.

Une deuxième séance extraordinaire suivra à 18 h 30.

Lors de cette séance, un avis de motion sera donné et le projet de règlement 2025-001

établissant les taux de taxation et les tarifications pour l’exercice 2025, ainsi que le taux

d’intérêt et les versements sera déposé. Les délibérations du conseil porteront

exclusivement sur ce point. Une période de questions suivra.

Donné à Trois-Rives, ce 11 décembre 2024.

Mélanie Doucet
Directrice générale par intérim et greffière-trésorière adjointe


